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1ère partie 

Historique de la règlementation 

Principes généraux du Code de la Santé Publique, de la recommandation alcool de l’ARPP 

Les dispositions pour parler des boissons alcoolisées sur le digital 

 

2ème partie 

Comment gérer sa communication digitale dans les règles : 

- Les moteurs de recherche, le ciblage des internautes et les mots clés 

- Les réseaux sociaux : Facebook, YouTube, Instagram 

- Les sites de marque 

- La communication personnelle des collaborateurs 

- La communication via des sociétés étrangères 

- Responsabilité des sociétés prestataires 

 

3ème partie 

Le contexte de l’e-influence via des blogs ou des réseaux sociaux 

Les problématiques Evin, droit de la consommation et fiscales/sociales 

Guidelines 

Règles contractuelles 

 

Cas pratique 

 

 

A qui est destinée la formation ? 

Activité de l’entreprise : producteurs de boissons alcoolisées, 

distributeurs, agences, supports 

Fonctions : Direction générale, Direction du marketing, Direction juridique, Community managers 

Combien dure la formation ? 

Une demi-journée de 9h à 13h ou 14h à 18h 

En présentiel ou par visio 

Combien coûte la formation ? 

Sur devis, le prix comprenant la rédaction du support, l’animation de la demi-journée, la remise du 

support en PDF et PPT sur clé USB, les droits non exclusifs d’utilisation du support, les frais de 

déplacement pour la formation en présentiel 

 

 

  LES FORMATIONS 

#LOIEVIN : APPREHENDEZ LA COMMUNICATION 3.0 

LE PROGRAMME 

EN PRATIQUE 


